
CIRCULATION2
Je m’engage totalement à respecter les Règles d’or

•  Contrôler l’état des véhicules  
et la conformité des engins avant utilisation

•  Attacher la ceinture de sécurité

•  Emprunter les voies piétonnes  
et tenir la rampe dans les escaliers

IL EST OBLIGATOIRE DE :

•  Dépasser les limites de vitesse  
et temps de conduite autorisés

•  Utiliser son téléphone en conduisant,  
y compris avec dispositifs mains-libres

IL EST INTERDIT DE :
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